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Date: 30 octobre 2020 – 23 novembre 2020 

Lieu: Commission de la CEDEAO  

Ville: ABUJA   Pays: Nigeria 

PERIODE DE PUBLICATION: 30 octobre 2020 - 23 novembre 2020 

CLIENT: COMMISSION DE LA CEDEAO ECOWAS  

SOURCE DE FINANCEMENT: Budget de la CEDEAO  

TYPE:   Manifestation d’Intérêt 

Titre:   SÉLECTION DE CONSULTANTS EN VUE DE LA RÉVISION DE LA STRATÉGIE 2020 – 2025 DE 

LA POLITIQUE INDUSTRIELLE COMMUNE DE L’AFRIQUE DE L’OUEST (PICAO) 

 
 

1. La Commission de la CEDEAO envisage d’utiliser ses ressources pour recruter un cabinet de 

consultants (cela pourrait-être dans le cadre d’un consortium ou d’un partenariat) qui sera 

chargé de LA RÉVISION DE LA STRATÉGIE 2020-2025 DE LA POLITIQUE INDUSTRIELLE COMMUNE 

DE L’AFRIQUE DE L’OUEST (PICAO). 

2. La PICAO a pour vision de maintenir une structure industrielle solide, compétitive au 

niveau mondial, respectueuse de l’environnement et capable d’améliorer de manière 

significative le niveau de vie des populations d’ici 2030. Pour réaliser cette vision et les 

objectifs généraux de la politique, un plan d’action a été élaboré, couvrant dix domaines 

de programmes :  

 Développement des microentreprises, des PME/PMI et des grandes industries ; 

 Programmes de recherche-développement industriel (R-DI) ; 

 Élaboration des droits régionaux de propriété intellectuelle (DRPI) ; 

 Développement des financements régionaux; 

 Système de gestion de l’information sur les opportunités d’affaires ; 

 Création d’un réseau régional de partenaires industriels ; 

 Développement des infrastructures; 

 Normalisation, assurance qualité, accréditation et métrologie (NAQAM) ; 

 Développement des capacités de gestion et des compétences ; 

 Restructuration et mise à niveau de l’industrie. 

 

a. Le but de la révision de la stratégie est résumé dans la vision de la politique industrielle 

commune de l’Afrique de l’Ouest (PICAO), celle-ci étant de « maintenir une structure 

industrielle solide, compétitive au niveau mondial, respectueuse de l’environnement et 

capable d’améliorer de manière significative le niveau de vie des populations d’ici 2030 ».  

b. La finalité du développement de cette stratégie est la « création d’un secteur industriel 

axé sur le marché, compétitif aux niveaux régional et mondial et basé sur des avantages 

comparatifs et compétitifs pour les États membres de la CEDEAO ».  
c. L’objectif principal de la stratégie révisée de la PICAO est de fournir une approche 

régionale pour l’industrialisation de la CEDEAO et ainsi aider à aligner les efforts des 

secteurs public et privé en vue de la réalisation cet objectif d’industrialisation régionale. 

 

3. La durée totale de la mission est estimée à trois (3) mois. 

4. La Commission de la CEDEAO invite les cabinets de consultants à soumettre leurs 

candidatures pour les services décrits ci-dessus. Les cabinets intéressés, éligibles et qualifiés 
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doivent fournir des informations complètes sur leurs qualifications et expérience, et démontrer 

qu’ils remplissent les conditions requises pour fournir ces services.  

Les critères de présélection sont les suivants: 

Le cabinet doit pouvoir démontrer une expérience similaire dans le secteur industriel et une 

expertise pertinente du secteur industriel de la Cedeao. Les cabinets ayant l’expérience et les 

compétences requises pour la mission seront évalués et comparés, et le plus qualifié et 

expérimenté, sera sélectionné. (Chaque cabinet devra avoir des personnes ressources ayant 

la capacité de s’exprimer et de comprendre au moins une des trois langues officielles de la 

CEDEAO (anglais, français et portugais). 

Seuls les cabinets de consultants disposant d’une équipe de personnes ressources possédant 

l’expérience requise seront présélectionnés. 

1. Le consultant principal doit être titulaire d’une maitrise en économie, sciences sociales, 

génie industriel ou en gestion de la technologie et justifier d’au moins dix (10) années 

d’expérience dans la formulation de politique industrielle, le suivi et l’évaluation des 

performances industrielles et la capacité à effectuer l’analyse des situations.  

2. Les autres membres de l’équipe doivent posséder des compétences en matière 

d’élaboration et d’évaluation de politiques et de stratégies et justifier d’une expérience 

pertinente dans le secteur industriel. 

En outre, le cabinet doit être enregistré et les personnes ressources doivent justifier d’une 

expérience dans l’évaluation et l’analyse des performances industrielles et posséder une 

connaissance approfondie de la région de la CEDEAO. 

NB: Pour ce qui concerne les critères susmentionnés, les cabinets doivent pouvoir fournir des 

éléments concrets et des références détaillées permettant d’étayer les affirmations 

concernant leur expérience, leurs capacités, les missions similaires exécutées, etc. Chacune 

des références fournies fera l’objet d’une mention sur une fiche de projet et ne sera examinée 

et acceptée que si le candidat y joint des documents d’appui comportant les informations de 

contact des entités adjudicatrices afin de faciliter la vérification, notamment des extraits du 

contrat (page de couverture intérieure, page de signature et Termes de référence), ainsi que 

des attestations de bonne exécution de chacun des contrats présentés. 

5. Les cabinets de consultants intéressés sont fortement encouragés à soumettre leur 

candidature dans le cadre d’un consortium ou d’un partenariat pour renforcer leur profil 

général et leurs chances. 

 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte, ainsi que la procédure de 

sélection, seront conformes aux Règles et aux Procédures de la CEDEAO en matière 

d’utilisation de Consultants” (Code des Marchés de la CEDEAO), disponible sur son site web: 

http://www.ecowas.int. La procédure à suivre sera celle de la méthode de sélection au 

moindre coût (SMC) et une liste restreinte des six (6) cabinets, présentant les meilleurs profils 

et ayant fourni toutes les pièces justificatives requises, sera établie pour un examen plus 

approfondi, après la manifestation d’intérêt. Par ailleurs, les cabinets faisant partie d’un réseau 

international doivent soumettre un seul dossier de manifestation d’intérêt au nom du réseau. 

Prière de noter que le cabinet de consultants sélectionné devra fournir tous les rapports requis 

http://www.ecowas.int/
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en anglais et en français.  
 

NB. Le présent appel à manifestation d’intérêt est adressé à tous les cabinets de 

consultants éligibles et le budget de cette mission s’élève à seulement USD 85.000. Les 

propositions financières dépassant le budget fixé ne seront pas acceptées. 

 

Les cabinets de consultants intéressés peuvent obtenir de plus amples informations en écrivant 

à l’adresse indiquée ci-dessous, durant les jours et heures ouvrables : du lundi au vendredi, de 

09 heures à 15 heures (GMT +1) : 

Commission de la CEDEAO, Direction de l’Administration générale, Division des Passations de 

marchés, N° 101, Yakubu Gowon Crescent, Asokoro District, P. M. B. 401 Abuja, Nigeria ; ou 

par e-mail en écrivant aux adresses électroniques suivantes : sbangoura@ecowas.int avec 

copie à procurement@ecowas.int et kajoku@ecowas.int; jumoren@ecowas.int. 

  

NB: Les cabinets intéressés sont invités à prêter une attention particulière aux dispositions de 

l’article 118 du Code des marchés révisé de la CEDEAO (“Infractions commises par les 

Candidats, les Soumissionnaires et les Adjudicataires”), fournissant des informations sur les 

pratiques de corruption ou de fraude dans le cadre de la concurrence pour l’obtention ou 

l’exécution d’un marché. Ils sont également invités à se référer aux informations concernant 

spécifiquement les conflits d’intérêts liés à la présente mission, conformément aux dispositions 

de l’article 119 du Code des marchés de la CEDEAO. 

6. Les manifestations d’intérêt devront être soumises dans des enveloppes scellées (un original 

signé et 3 copies) et portant clairement la mention « Sélection d'un cabinet de consultants pour 

LA RÉVISION DE LA STRATÉGIE 2020 – 2025 DE LA POLITIQUE INDUSTRIELLE COMMUNE DE 

L’AFRIQUE DE L’OUEST (PICAO) à l’adresse ci-dessous au plus tard le 23 novembre 2020 à 11 

heures (GMT+1), heure du Nigeria.  

 

L’urne de réception des appels d’offres de la CEDEAO est placée dans le bureau de la Division 

des passations de marchés située à la Direction de l'Administration générale, au 1er étage de 

la Commission de la CEDEAO sise au 101 Yakubu Gowon Crescent, Asokoro District, P.M.B. 401 

Abuja Nigeria. 

 

Prière de noter que les propositions soumises par voie électronique sont aussi acceptées et 

doivent être envoyées aux adresses suivantes : procurement@ecowas.int, avec copie à 

sbangoura@ecowas.int et mjallow@ecowas.int; kajoku@ecowas.int; jumoren@ecowas.int. 

 

Le présent appel à manifestation d’intérêt peut être consulté sur le site web suivant : 

http://www.ecowas.int/doing-business-in-ecowas/ecowas-procurement/ 

                                                                            

 

 

Le Commissaire chargé de l’Administration générale et des Conférences 
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